








Les projets 
d’investissement en PME
Concilier performance économique et conditions de travail

Le point sur…

Pourquoi et comment mieux intégrer les aspects 
humains, sociaux et organisationnels ?

Quels acteurs faut-il mobiliser ?

Quelles sont les conditions de réussite d’un projet ?

Quelles formes d’appui du réseau ANACT ?
Afi n d’aider l’entreprise à réussir son projet et à améliorer les conditions de travail de ses salariés, le Réseau 
ANACT peut assister la maîtrise d’ouvrage à différents moments :

  en amont du projet, pour enrichir les études d’opportunités et de faisabilité en s’appuyant sur l’analyse 
des situations de travail et pour intégrer les spécifi cations nécessaires à la construction du cahier des 
charges ;

  en appui à l’anticipation via la simulation des nouvelles conditions de réalisation du travail ;

  en soutien méthodologique au changement concerté, gage de la réussite de l’investissement.

Plusieurs formes d’appui adaptées au besoin spécifi que de l’entreprise peuvent être envisagées : 
information / conseil, diagnostic court, intervention longue, formation d’acteurs internes, animation 
d’actions collectives…

Le Fonds pour l’Amélioration des Conditions de Travail (FACT)
Le FACT peut être un dispositif intéressant pour aider l’entreprise à fi abiliser les études préalables de son 
projet de conception en se faisant aider d’un cabinet conseil. 

Ce dispositif a pour objet d’apporter une aide fi nancière versée sous forme de subventions publiques, aux 
entreprises (effectif inférieur à 250 salariés) et branches professionnelles concevant et mettant en œuvre 
des mesures d’amélioration des conditions de travail et contribuant à une meilleure prévention des risques 
professionnels. Il existe deux catégories d’aides du FACT :

  des aides à l’accompagnement (prestations de conseil) dans des projets d’amélioration des conditions 
de travail ;

  une participation au fi nancement d’une étude technique réalisée dans le cadre d’un projet 
d’équipement de travail.

Sur le site www.anact.fr : la liste des 25 ARACT (associations régionales pour l’amélioration des conditions 
de travail) ainsi que des informations relatives au FACT.

Pour aller plus loin :
Le Réseau ANACT propose trois guides gratuits illustrés de cas concrets (téléchargeables sur le site 
www.anact.fr) qui permettent de s’approprier rapidement les fondamentaux d’une démarche de projet 
d’investissement :

  « Réussir un projet industriel en PME : l’enjeu des conditions de travail », Bossard (Pascale) 
(coord.), 2007, 40 pages. 

  « Réussir un projet système d’information dans les PME : l’enjeu des conditions de travail », 
Chevallet (Romain) (coord.), 2007, 48 pages.

  « Réussir un projet de conception et d’aménagement de bâtiments en PME : l’enjeu des 
conditions de travail », Chevallet (Romain) (coord.), à paraître en 2009, 48 pages.

4, quai des Etroits 
69321 Lyon cedex 05
tél.: 04 72 56 13 13
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L’investissement reste un moment clé 
du développement d’une entreprise. 
C’est l’occasion de repenser à la fois 
l’organisation du travail, les questions 
de santé, l’évolution des métiers, 

la confi guration des espaces et des 
équipements. Or, le constat demeure le 

même : les projets privilégient les aspects 
techniques au détriment de l’intégration des 
dimensions sociales et organisationnelles.
Pourtant, tout le monde reconnaît aujourd’hui 
que les conditions de succès d’un investis-
sement reposent sur la prise en compte 
de l’ensemble de ses dimensions. Que 
l’investissement soit industriel, informatique 
ou architectural, il est primordial de prendre 
en compte l’activité de travail pour garantir 
la réussite du projet.

Réussir son projet architectural 
Qu’il s’agisse de la création d’un nouvel espace ou du réaménagement d’un atelier, trop souvent 
l’organisation est tributaire des murs réalisés. Au fi nal ce sont alors les murs qui vont dicter 
l’organisation au risque d’affecter directement la performance et les conditions de travail. Un projet 
architectural n’est donc pas que design et esthétisme. Il est d’abord un projet d’entreprise pour lequel 
il est nécessaire de conduire des études préliminaires afi n de spécifi er le fonctionnement attendu, 
en lien avec les futurs utilisateurs. Il est aussi un projet spécifi que et complexe qui nécessite d’être 
attentif sur :

 La collaboration entre les acteurs du projet
Un projet architectural est caractérisé par une grande diversité d’acteurs internes et externes. Il 
convient de clarifi er le positionnement et les responsabilités de chacun en faisant notamment la 
distinction entre les acteurs de la maîtrise d’ouvrage et ceux de la maîtrise d’œuvre. 
La maîtrise d’ouvrage est l’instance pour le compte de qui le projet est réalisé. C’est une fonction 
occasionnelle occupée très souvent par le chef d’entreprise en PME. 
La maîtrise d’œuvre est l’instance qui a la responsabilité de la conduite et de l’aboutissement du 
projet conformément aux objectifs fi xés par le maître d’ouvrage. L’enjeu pour le maître d’ouvrage est 
de garder la maîtrise de son projet en s’appuyant sur :
-  une structuration ad hoc du projet avec le choix d’un chef de projet et la constitution d’une équipe 

projet interne (maîtrise d’œuvre interne) ;
-  la production d’un cahier des charges ou programme qui servira de base à la collaboration avec la 

maîtrise d’œuvre externe représentée le plus souvent par un architecte. 

 La conduite du projet : une construction collective et progressive
A l’issue de l’élaboration du programme, les différentes phases de conception, de l’esquisse à 
l’APD (Avant Projet Défi nitif) sont la traduction concrète par l’architecte des besoins clarifi és dans le 
programme par le maître d’ouvrage. Plus on avance dans la conception, plus les tensions peuvent 
apparaître entre l’entreprise et ses prestataires, et plus les conséquences des modifi cations seront 
fortes en coûts et en délais. Ces diffi cultés peuvent être liées au manque de précision du programme. 
Elles sont surtout le résultat d’un manque de coopération entre l’entreprise et l’architecte, en amont 
du projet, pour travailler sur la fonctionnalité des espaces. Les interactions doivent être favorisées par 
la maîtrise d’ouvrage pour intégrer des évolutions tout au long du projet.

 L’implication et l’accompagnement des salariés
Etant experts de leur propre activité, les utilisateurs sont en mesure de participer au diagnostic du 

fonctionnement et à des simulations. Toutefois, l’implication des salariés n’est pas une 
démarche improvisée. Celle-ci doit être organisée (disponibilité, animation) et 

outillée (utilisation d’une maquette), à l’initiative du chef de projet interne et 
non pas de l’architecte. La prise en compte des caractéristiques de l’activité 

de chacun permettra de préciser les fonctionnalités attendues de l’espace 
en termes d’accessibilité, de surface, de proximités fonctionnelles 
mais aussi de confort (isolation phonique, ambiance lumineuse…). Le 
questionnement portera également sur la dimension symbolique de 
l’espace et le sens qu’il revêt individuellement et collectivement (se 
sentir à l’écart par exemple). Enfi n, la gestion de la transition d’un 
espace à l’autre fera l’objet d’un accompagnement spécifi que : temps 
d’adaptation, modes dégradés, « travail de deuil ».

Pour en savoir plus sur les aspects pratiques de la mise en œuvre, se reporter au guide gratuit « Réussir un projet de conception et d’aménagement 
de Bâtiments en PME : l’enjeu conditions de travail »
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